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OPERATION BRIOCHES 2023 

L'opération Brioches au profit des Papillons Blancs
du secteur de Dannemarie se déroulera du 12 au
17 septembre 2023. 
Merci de leur réserver un bon accueil !

LÉGISLATION CAMÉRA DE SURVEILLANCE
PARTICULIER : CE QUE DIT LA LOI

La législation sur l'installation des caméras de
surveillance répond au principe de la protection des
personnes. La Commission Nationale de
l'Informatique et des Libertés (CNIL), est garante de
ce principe. La loi vise à protéger le public amené à
entrer dans le champ de votre caméra : passants,
visiteurs, proches, voisins, professionnels. Une
caméra de vidéosurveillance installée dans un lieu
privé ne doit filmer que le lieu en question. Il est
interdit de filmer la voie publique ou la maison
d'un voisin par exemple, sous peine de
sanctions.
La loi s'appuie principalement sur deux textes pour
fixer cette réglementation sur la vidéosurveillance :
l'article 9 du code civil sur la protection de la vie
privée et l'article 226-1 du code pénal sur
l'enregistrement d'une personne à son insu dans un
lieu privé. En cas de non-respect de ces articles,
l'auteur des faits peut être puni jusqu'à un an
d'emprisonnement et 45 000 euros d'amende.

Agenda



Le dimanche 15 octobre 2023, l’association ECRIN
vous convie à un nouvel événement à apprécier à
domicile, au profit de la rénovation du Grand Orgue
SCHWENKEDEL. Les repas seront livrés à domicile à
partir de 11h30 (à réchauffer chez vous). 
Menu : Salade Vigneronne, Bouchée à la Reine –
Nouilles, Fromage, Mille Feuille, au prix de 26 € par
personne. 
Formulaire réservation ci-joint.

CONCERT AVEC LA MUSIQUE DE BALLERSDORF

Le dimanche 29 octobre à 16h30, concert d’harmonie
de la Musique de Ballersdorf en l’église Saints Pierre
et Paul organisé par ECRIN. Entrée libre avec collecte
pour la rénovation de l’orgue.

Horaires d'ouverture :
Lundi 10h-12h  14h-19h

Mardi fermé
Mercredi 10h-12h  14h-18h

Jeudi 14h-19h
Vendredi 10h-12h  14h-18h
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CONCOURS PHOTO 
BURNHAUPT-LE-BAS AU FIL DES SAISONS

Les nom et prénom du participant,
L’adresse postale et le n° de téléphone du
participant,
L’email du participant.

Comme annoncé dans le dernier bulletin municipal,
nous avons décidé d’organiser un jeu photographique
libre et gratuit.… Vous avez jusqu’au 31 décembre
2023 pour photographier votre village : parce que
chaque saison a un charme particulier, et pour vous
permettre de choisir votre lumière préférée !
Les photos seront exposées lors de notre exposition
‘Un tour d’Art’ en mars 2024 et les plus belles photos
seront récompensées selon des catégories (nature,
insolite, noir et blanc, prix jeunesse, prix amateur …)

CONDITIONS DE PARTICIPATION
Ce concours est gratuit et ouvert à tous les
photographes amateurs. Seulement 4 photos par
personne sont acceptées. Chaque participant déclare
être l’auteur de la photo soumise. La photo doit avoir
été prise sur la commune de Bunhaupt-le-Bas. Les
images pourront être utilisées par la commune en
dehors du concours et des  expositions suivant la
remise des prix. La photo devra être envoyée au
format numérique « JPG » en pièce jointe d’un email
à : mairie@burnhaupt-le-bas.fr
Le nom du fichier photo devra être sous la forme
«nom-prénom.jpg».
Dans le contenu du mail sera inscrit :

REPAS DE LA SAINT-WENDELIN

PORTES OUVERTES AU CENTRE DE SECOURS 


